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DECISIONS UNANIMES DES ASSOCIES 
EN DATE DU 30 JUIN 2024 

 
 
 
 

LES SOUSSIGNES : 
 
- La société FREDERIC MERLIN PARTICIPATIONS 
Propriétaire de 1 000 actions 
 
- La société FMDP 
Propriétaire de 1 000 actions 
 
Détenant ensemble 2 000 actions, soit la totalité des actions composant le capital de 
la société GROUPE SGM ci-dessus désignée et conformément aux statuts : 
 
 

ONT PRIS A L’UNANIMITE LES DECISIONS SUIVANTES PORTANT SUR : 
 

− Modification de l’article 29 des statuts « inventaire – comptes annuels » ; 
 

− Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales ; 
 

 
PREMIERE DECISION 
 
La collectivité des associés décide de remplacer le dernier alinéa de l’article 29 
« inventaire – comptes annuels » des statuts actuellement rédigé comme suit : 
 
« Dans les six mois de la clôture de l’exercice ou, en cas de prolongation, dans le 
délai fixé par décision de justice, les associés doivent statuer par décision collective 
sur les comptes annuels, au vu du rapport de gestion et, le cas échéant, du rapport 
du ou des Commissaires aux Comptes. Lorsque la Société établit des comptes 
consolidés, ceux-ci sont présentés, lors de cette décision collective, avec le rapport 
de gestion du groupe et le rapport des Commissaires aux Comptes ». 
 
Par : 
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« Les associés doivent statuer annuellement par décision collective sur les comptes 
annuels, au vu du rapport de gestion et, le cas échéant, du rapport du ou des 
Commissaires aux Comptes. Lorsque la Société établit des comptes consolidés, 
ceux-ci sont présentés, lors de cette décision collective, avec le rapport de gestion du 
groupe et le rapport des Commissaires aux Comptes. » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
 
DEUXIEME DECISION 

 
La collectivité des associés donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits 
de la présente pour remplir toute formalités de droit. 
 
Le présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social 
et un exemplaire original signé par tous les associés sera conservé dans les archives 
de la Société. 
 
 

La société FREDERIC MERLIN PARTICIPATIONS 
Représentée par M. Frédéric MERLIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La société FMDP 
Représentée par Mme. Dominique MERLIN 
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Qud que soir le mode de comulration., toute didaim> dea uaocw dcit fa.ile l'objet d'une 
information pr&Jable cotnprtoant l'orme du jour, Je U:Xtc du �ahnions et. le eu ûhéant, le 
rapport du Prèàdeal, aind que IOUI documcnt1 et UlfoaNtion, leur pumetwu de se pmnonccr 
en ronnainançe de ca111.e SUJ la ou Jai lâolutiom 90llfflites Ueut apptobatio 

la auoclês peuvent, A roulé q,oque, consulh:L 1u &iige aocial, cl, le eu 6chbnc ptcndrc copie, des 
uatuta i jow M la Scx:M,� aimi que, pour lu troù dcmictl excrcica, th rqpeln::I 1ociaux, des 
coœptea annuels, de, c:omptea coosolid&. dt.S npporte cl documenu 50lllnit aux asaodb à 
l'oc:caaioo dea déaàon1 coD«rive1. 

O..quie exercice eodal • WlC duœe crunc tn.'lée, qui c:auunence le picmier janvia � fuût le tleftte 
etundkembre. 

ARTJ LE 29 - IN\'ENTAIRJ- CQ,MPTES A;,NUELS 

D at 1rlW uac camp1abilité �ère dti ophation1 eodalea, confonn&nr.tit à J. loi d um uap 
du conuuzçc. 

A la dôturc etc chaqur CèlCicc, lt Prhidcat dtase J'iavemlite da divas 6-lmcnu de rartif et du 
puti( existant i cette date et établit lu co1np� annuel, compronant le bilan, k ccmpœ de �t 
d ranfM!ae, conrwm:émeo, aux loir et ttAlcmcots en vigueur. 

li drc•c qplcmeru le bilan décrivant lei élancnu 11cti& et pa11ifs e1 (lisant appuaftte de &çon 
disl:ÎQdc les c:apitaw: propre: Je compte de tiaultal �OJW\I les produits et les chup de 
l'exercice, mi que fanncu: complé1an1 el commentant l'infotmaûon donnée par � bil10 e1 k 
CQJnptc de iûùltat. 

11 est � mime m cas d'ab.ct1cc au d'insuf6nuce du béni:Ooc, •ua amordtlKIDmm et 
pcu,üou nécaniœa. l.t: .rnon11n1 cln engagement, autionn&, avalis6', ou pnmia est mcnbt.lftné 
i. la suit-= d'1 bilan.

l ,e P�dcnl �bllt w1 .rtpport de gcstÎ<>D oontr.nànt lrs intic:ati1>n1 fixécJ pu la toi,

Rn apptica.tiun dc:ir di1pu1iti1m:1 de l'article 1 ... 225-184 du C'.odr:: de commcrc:c; il éublil u:n rapport 
spécial qu.l infomic cbaquc ann& la 00.lkcûvi1é da anociéi des opémtiooi rtali,a:r dao• k a.tlrc 
dN options de 101.ucrirtion ,,o d'achat d'acdona conlClltica pat la Société i chacun ck"' mtndataire$ 
IM)QaU,.. 

Tous cae doeummu ,onr mis i b &spoeîtiou du ou de, CununÏ.lsai�s 11œi Comptes dt la Socîiti, 
a•il 1C11 ealtl.C, dan.t ]a condÏ1l(IIU lépla u rigk,nmlaittL 

Les associés doivent statuer annuellement par décision collective sur les 
comptes annuels, au vu du rapport de gestion et, le cas échéant, du 
rapport du ou des Commissaires aux Comptes. Lorsque la Société établit 
des comptes consolidés, ceux-ci sont présentés, lors de cette décision 
collective, avec le rapport de gestion du groupe et le rapport des 
Commissaires aux Comptes. 
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